
Là guerre aérienne 
(«uns M LA PREMIÈRE «ACE) 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ o n t eur-
vaté la stert-Ouaet d* km H U M . Usa 
p a t i n vAUe a aoM un boaaajardamant 
cral a, prowoqu» rjee datsntts. mais n'a 
badunaanmit fait que deux v lo t l . 

I lagaramant atteinte. 
al la boxrtbnrde-

n'n oauaé qua daa oVesrAt» peu 
a «a* petite viil* dont 

p ia l lnn plu» haut. U n'an a 
da m a » dan» une localité 

> eur laq-uaile une cinquantaine 
da (asaabea aana tombe»», a* o ù on 
dsvêaor* deux mont et deux t l m l i 

One «rotaléme localité a «té égaie-
anen* aMaquea, mal» le» bombe» «ont 
txaaasAe» dan» le» champ* On ne *1-
paaa» paa da victimes 

Qaaiusas avions a—aillante, pree-
qrj* «oui daa quadrimoteur», ont été 

La f-erra iaai 

U éépart • • M. L M « D«Cr«ll« 
paur U . ' • • . _ • l'Est 

Le ebef de R»x a q u i t u la B**ri-
que vendredi, à 14 h. 30. rajolgnant 1» 
régtm«nt da la Légion Walloni», qui 
ra ae diriger Ter» la front d» l i â t . 

Une manlfaatatioa Intima a eu lieu 
A la aare du Nord à l'aceartan d» ce 
départ, If. 1» préaident Reader, chat 
d» l'administration mlliuir», accom
pagné d» deux officiers d» «on état-
major. avait tenu à Tenir ealuer le 
lieutenant Degrelle. svee lequel H a'aet 
entretenu quelques Instant* I 

Le chef da Rex par Intérim. M. Vic
tor Ifathya. de nombrauaes personne -
Htés et quelque» Intime», étalent Te
nu» apporter leurs souhait» d'un 
prompt retour au paya au lieutenant 
Dafrails. accompagné du régiment d» 
la Légion Wallonie victorieux 

Kn outre, une foule nombreuse 
était Tenu» saluer la chef da Rex. 
Tandis qua laa photographe» opé
raient, d» nombreuses gerbes étalent 
remise» à Léon Degrelle. Quand enfin 
le train a'ébranla. laa adieux, les sou
haita da bonne chance Jaillirent de 
toute» part» at c'eat sur cette ultime 
manifestation da fidélité que Léon D». 
«relia quitta la capitale. 

aa»>>»a»w«P»Tasaa)*Ja«Vi mmmmm MUR* AL DE ROVBAIJ 

O a t l . 14 mal. — Un service solen-
gael auquel ««alitaient Mgr Picaud. 
éedque da Baveux, M. Cacaud, préfet 
d u Oaivados. le maire de Cearn, le» 
iraaréaasTtant» de» autorité» alle
mande» at de nombreuse» personnali
té», a été caRstbré jeudi, * la mémoire 
daa 37 vict-mee da la R A F . 

Avant d» donner l'ataeout». Mgr Pl-
carad exprima la réprobation générale 
ouptre la façon inhumaine de faire 
1» guerre qui eonelate A lancer de» 
hoaibsa meurtrière» »ur u s » Tille po-
puVruaa arec la certitude de tuer dee 
tnpooaut» aana pour cela atteindre de» 
ot>)eottf» militaire» 

CEDIB 
39. Ças-a-.EIr-»' • TiL . £la «J-éC 

OR INDIEN" 
l I . . r e a e . r T . . l — b » . laa «»l s»r 

a s a w s » 

L'amiral Leahy va porter 
i Staline 

no message de M. Roosevelt 

14 mal. — On mande de 

Radin New-York annonce que 
l'amiral Leahy ee rendra d'Ici peu A 
afoaeou, pour remettre à Staline un 

peraoranel de Roosevelt. 

Un earfo américain 
• • • lé dans l'atlantique 

Amsterdam. 14 mal. — Le dépar
tement de la marine américaine a 
annoncé qu'un cargo américain de 
moyen tonnacfe avait été torpillé et 
coulé dans l'Atlantique ver» la fin du 
mots d'avril. Les survivante ont été 

A Miami. 

« Qua Oiau préiarve 
lis Etats-Unis 

dat Infarmatien» eantréléas 
par la f ••varnamant » 

dit • • ancien concurrent 
de M. Roosevelt 

D«s •fficisrs français 
davanut travailleurs libres 
à la Biblietaéqui natienala 

da Berlin 
Berlin 14 mail. — LA tJtvnaformarion 

du statut d u prisonnier» «n tr*va.V 
leurs libre» a donné lieu à dlTgieea ma-
nlfestattons qui te eont déroulée», dana 
une atmosphère de parfaite compré
hension entre les anciens prisonniers 
d'un*» part, les autorités militaires et 
.•?* employeurs allemands d'autre part. 

Une ds es8 manifestations les plus 
raractérlstlques s'est déroulée le 11 mal 
à la Bibliothèque nationale de Berlin 
qui, depuis le mois de Juin 1041, em
ploi» da* officiers travaillant eolontal-
rtwnent soit comme srchlTlstes, soit à 
1 s tel 1er de reliure. 

BtaleM présents, outre les r après en. 
tant* de tous les service» de la biblio
thèque, le coneellleT mln'*terV»l Kum-
msr, du ministère de l'éducation; Ce*. 
tavnet. chef de la délégation officielle 
française 

Le conseiller privé, Dp Kruess, direc
teur généra;, tint à rendre hommage à 
la précieuse collaboration des officiers 
français et à exprimer sa satisfaction 
de le» voir désormais libres à la suite 
dee accords conclus entre les gouver
nements français et allemand. H rap
pels les service* rendus par le» officiers 
francsls à la bibliothèque slnsl que les 
facilités qui leur sont données de con-
•acrer chsque sema-.Te plusieurs heures 
à des travaux et à des études person
ne liée. 

Ordonnance du 7 mai 1943 
relative 

a u moyens de production 
vertu ___________ 

Ftihrsr et 
commandant en chef de La Wshrmaobt 
J'ordonne os qui suit : 

ArtUls 1. — QBslWai**»* perlant sur 
es» sasjsus ée predsvctioa. — _•> Toute 
opération juridique portant sur des 
moyens de product ion qui ee trou 
vent dans des entreprises induatrieiie» 
ne peut être eaTectuée qu'avec l'auto
risation du ailliuerbefehlshaber In 
Franairelch ou d'un organisme habilité 
par lui a cet effet. 

S* Sont considérés comme moyens 
de production aux termes de la pré
sente ordonnance : toute Installation 

outillage servant a la fabrication 
à la tranaformation technique de 

matière* ou de produite dana les en
treprises industrielles notamment ma-
cblnes-out la. outils, centralea électri
ques, installations motrices su autre 
matériel d'exploitation 

•t> Bat aasinuté à uns opération juri
dique au sens du premier ailnés au 
présent paragraphe, toute déposition 
par vole d'exécution forcée, notamment 
l'exécution d'une saisie-arrét ou d'une 
mesure provisoire 

Article 2. — Obligation d'entretien. 
— Toute personne qui détient des 
moyens de production est astreinte a 
les tenir en bon état de conservation 
et à prendre le» mesures nécessaires 
de protection contre tout dégât et dom
mage. 

Article 3. — Déclarations. — |» Toute 
personne possédant, détenant ou ayant 
en dépôt des moyens de production. 
est tenue, a la demande de la Fe<d-
kommandantur compétent» pour Parif. 
ds fairs la déclaration. 

3* Cette déclaration devra être faite 
aur de» formulaires envoyée aux inté-
drsssés par le service compétent 

3* Lee personne* astreinte» à nés 
déclarations devront sur demande pré
senter leurs livra* d* comptabilité, do
cument* et autres pièces Juatlflcativea 
Elle» devront en outre fournir person
nellement tout renseignement qui 
pourrait leur être demandé. 

Article 4. — Sanction-,. — H Qui
conque contreviendra intentionnelle
ment ou par négligence aux dispos 
tion* de la présent» ordonnance nu 
aux mesura» -ïrtees *n application de 
celle-ci sera puni d'uns peine d'empr 
sonnement et d'un* amende ou ce 
l'une de ces deux peine» seulement 

CHRONIQUE RÉGIONALE 
A u abonnes au gaz 

4e la banlieue de Roubaix 
Le service du contrôle du gaa avait 

autorisé la Compagnie du gaa d* la 
banlieue de Roubaix à maintenir, a 
titre d'essai, l'horaire d'émission sui
vant : ls matin : 8 h 13 à 7 h. 15: «• 
midi : 10 h. 30 à 12 h 30 et le soir : 
19 h. à 20 h. 

Cet horaire ns pouvait être main 
tenu Que si le* consommateur* n'uti. 
Lisaient le gaa qu'aux heure» ci-dessus 

Cette consigna n'étant pas observes 
la consommation de* usagers épuise 
svant l'heure et dans de mauvaises 
con d tion» la Quantité ds gaz mise à 
la disposition de la compagnie, qui « 
trouve alors incapable d'assurer u_ 
trot» émissions loumsl ère* à pression 

C'est ainsi que depuis plusieurs jours 
elle a dû supprimer celle du soir et 
qu'eiie se trouve a la veille de devoir 
suppr mer celle du matin si les con 
sommiteur* ne se plient pas à la dis
cipline nécessaire suivante : n'utiliser 
le gaa que pour les besoins stricts du 
ménage, ne À* faire que pendant les 
heures de prees on totale fermer les 
rob net* et même le compteur dèa que 
la pression baisse. 

Elle compte sur la sagesse de tous 
pour éviter da» mesures plus sévères 
qui devraient être prises et dent < 
cun sursit a souffrir 

des comparses, André Morantln. 41 ans.} R n e n M n A RADIO-LILLE 
Voici 1» programme da l'émission dei électricien, ao'.rue Clemenceau à 

dimanche, de 11 h. à 13 h.: Concert! tigmes. et George» Schmltr, «1 
p»r l'orchestre Casino de Radlo-Llil*,| J?™™*"?*1".' '• ™* o e * P l * u r * 

Mon par 1» »VP. cedart, dominicain, procuré la viande dan» la région on» 
ancien missionnaire: prooaacon qui été éoroué* A la prison d*Haxebrouck 
comprendra da nombreux et megnln- La Toiture a aussi était salai», 
que» groupa». M O I FAIT» FOUCLaWg SE FOUT 

sMafltTTKB M M FKANCS DANg 0 * 1 
te 000 nLAKcg Dg TISAU ABAM- *»»»»« a » VlaUjx-aaMMJlJâiii. _ g*. 

DONNCS r«Jt D U cAMBRIOLKUBS.— pWltant un» tanne au hameau de 
Dana la nuit du 14 m»i, Ter» 2 h. ou Bee-Bol» à Vleug-Berqu n le» époux 
matin, un gardien da la paix passant Bourel reoeTalen, au cours ds la solr*e 
rue Bajsrd. aperçut troui individu» *e Jeudi 1» vlalte de deux lndlvtdua 
qui, chaussés daapadrlllaa, déniaient «ul. a« d_aant policlera. déçl.réreut 
l'un derrière l'eut?., portint « » « « » " Ï Ï Ï é S S Ï ' l ' S ' ! '. S s - ï u , . 
11*1 Kaàiiatt i • i i n i gtrine*i.i iaâ nramur Lop*ration acbevee, i s cultivateurs. 
"™, " , ^ h l „ M ^ L î n S T . • . ï t . R T Ï Ï i . eou» lT menace de poursuite» jv al-
S l L S S a T ÎSiU'^S -n f„t d ï m E L I f « "*• eevérea. Tersérent aux faux oo-
%?Tiï£î?.£ï™' \\<tnm un» « e u » d» a 000 franc» ainsi 
de s deux autre»!... divers obleta 

L. PO"cler voyant qu'.pre, U M , ' K Bourel al: , raconter »a mésaren 
vaine poursuite. U ne pouvait.les ra- | l a n a u I , e n darmea qui Identifièrent 
joindre. «Tint sur le» lieux et conatat. ; r .pidement le. rcleurs ; U s'agit de 
que les ballot» abandonne» contenaient Ren» i^em.ire je ans rue de MervlUe 
dea tlasus et de» vêtement», le tout U Haseet/r-uck et de Ohlalaln - . . l t 
dune valeur de 30 à 40.000 fr. De l"n- | a B , , d'Haaebroucx qu ont été écroue» 
quête, il résulte que ce» marchandise» ^ u , l'inculpation d'uaurpatlon de fone 
appartenaient A la mal on Heu se r tion». d'»xtor»lon de fonds et de chau 
et C1*, 34. rue C.-Jonoquet. à Lille, qu.1 tage 
venait d'être cambriolée a 

IL VOULAIT S'INSTALLER DANS 
SES DRAPS. — La polie» a ml» fin 
aux açlasementa d'un voleur et d» deux 
comparses qui s'étalent speclal-sès dan« : •»»• 
le vol de draps d» lit!... | « La femme d'un jeune ouvrier 

Le voleur, Pernand Qodet, 38 an», | travaillant en Allemagne a-t-eUe droit 
aana profesalon ni domicile fixe — et à l'indemnité d'éMlmement T • 
pour came — descendait dans les hô- _ s'il s'agit d'un jeune homme trs 
tels, où il couchait une nuit, pula a en « m » , , , « n Altamagn» en Tertu d 
allait en «mportant le» draps service obligatoire du travail Ijiun 

En troi, nuit», 11 en avait r a m i « ! ; | M m i n < nt 9n 1 9 2 o, 1921 ou 1S23) 1 
sept, et un couvre-Ut, qu'il vendait A | r € m m , n . . , „ , d r o ; t à „ p ^ , , , . d . é io i . 

COURRIER OFMECTEURS 

a La 
U ^ i r e ^ Û o n ^ r ' M . h ï r t ' . T e i i l i r r l " ' *^2ÏÏL *2*JS* ^ . ^ ^ . t ^ i b u e r o n t 

— Intermède de chant par M1" Hé
lène Baohelet et M. Jean-Marie Depel-
sensire. — Quelques sketche» de Si
mone: < La Voyante ». c A la Doua
ne », < Eune si bonne fille ». et « Vous 
n'connalcbez qu'il », lnterp:étés par 
l'auteur, Une Derlei et Lme Alexandre.! s« rompit 

léglslsteur étudie 
moinent la question d'indemnité 
aooorder dsns ce cas. Tsnt qu'elle ne 
sera pas résolue le» mairie» dlstn 

des secours. L'ernployeu 
n'est tenu à aucune obligation. 

« Deux jeunes fllles ayant leur mer» 
à charge et travaillant l'une dans le 
sextile et l'autre dans la mode ont. 

TRIBUNAUX 

_̂*a 
T H DU rTOKD ET DC » A i D Ï - C A -
LAIg. — Conduits par leur président 
M. Decsux architecte départemental 
du Pas-de-Calais, le. membre* du 
Oonacil de l'Ordre régional des archi
tectes du Nord et du Paa-de-Oalais 
ont prêté serment, vendredi après-mi
di, au palais de Justice d» DOUAI, en
tre Isa mains d» M. caass. 
préaident de la Cour d'appel 

Quatre auteurs d'une agression «oc. 
turne condamnés A 7 ans A» travaux 
forcés par le tribunal spécial de B . a . l 
— A la faveur da la nuit, A Maria» 
1 Pas-de-Calais), quatre jeune» Polo-
nsls. François Vlichalaak. 21 ans: Zlg 
frld Oraa. lTanço.e Tocha et Alsxan-
dre KaprsTk, ont aaeallll deux jeu
nes femme» qui rentraient chea aile» 
A Dlvion at A Bruay-«n-Artola 

Ti» leur arrachèrent bruttlement 
Mur» n o s et mallettes st emportèrent 
ainsi un butin évalué A 3 000 Ira 

CARNET 
— «aam-paouarp» aee ua i s ia» «rasa» 

ooneer at naaaxansi est aa peu*» •ona* 
Amna.aiarte - n e la pan A, U at 
ar>- « a Art r>srrsne»-Uarxeajs. *at. 
août» ae Parla. 

faire part de la 

Barre (Selns-Itvférieiire). 
— M. et a t » Arthur Leeraarsxaa. 

AmcT* e t team, ont ta jote n'esta i 
o n la nsisssai i d'uns pabte ratatta 

gs. rue Rata, ttoubelx. I"Jsan 
— AL * M— Claad» 

Dewavrln >. >nt heureux 
annoncer nasasane» da leur 
Anne. • La, atadelama, le g mal a»U. 

13». ATea«a A» u ttépublaaraa. 
— M. et lar» aAarner-Parar 1 

heureux da vous annoncer la • 
sanoe de leur fille Claude. 

35 ru . du Tilleul. Tourcoing. 

Ï 3 

FIANÇAILLES 
— At. et t i - * Georges Fi s a n a t . 

PaeJte, M et a t ~ Georges Pratasat-
Laarent sont heureux de TOUS aanors» 

nancalUea de leur petate ni le 

Amaterdam. 14 mat. — On mande 
«le tflnnéaapolla : 

K. Landon ancien candidat républi
cain A la présidence des •tata-TJnlt 
en 1936. a prononcé, jeudi, un» allo
cution radiodiffusée dans laquelle u a 
dénoncé 1. contrôle que le gouverne
ment américain exerce sur les nou-
T.USS non militaires et la pratique 
dee traité» sécréta dana les affairée 
Internationales. 

IL Landon a déclaré : « Que Dieu 
préserve la» Et»t»-Unia de aourca» 
d'informatlone contrôlées par le gou
vernement. Déjà 1» conférence du ra
vitaillement en Virginie et celle des 
réfugié» aux Bermude» ont suivi un 
dsnejTsui ey»astn» qui aboutira à 
rintioatootlon aux Btatb-TJnla. aans 

flue la pearpla américain ait l'occasion 
de laa étudier, de déclelons prise» par 
des conférences non militaires msis 
qui n'en sffseteront ps» moins la vie 
de nombreuse» personnes. II serait 
très dangereux que dea conférences 
établissant un précèdent pour toute» 
la» camléeanoe» internationale» A ve
nu, s 

Fariae i composées ta crées. éta> 
tadieet t p é c i a l e B c n t p ' enfant t 

ôonflaq'ué» mêm» s'il» n'appartiennen 
ni A l'auteur ni A un oompito» dudlt 
sot». Dana le oae où la condamnation 
d'un individu déterminé ne peut être 
prononcée. 1» oonflscat on eeule peut 
néanmoins être ordonnée. 

Artlcla t. — Dommagee-uatérêta. — 
Le» dommage» »urvenu» par suite ne 
l'axéoution de 1» présente ordonnance 
ne donnant pa» droit A l'octroi de dom
mages-intérêts 

Artlcla g. — Entré» en vigueur. — 
La présent» ordonnance entrera en vi
gueur dèa aa publication 

Der MUItaerbefehlanaOer 
In Franarreich 

COMMUNIQUES 
DE LA PREFECTURE 

JVRT DES rTTTjDES MUSICALES 
DU NORD DE LA FRANCE — Voici 
le» résultat» que cette organisation, 
qui tient eea séances 302, rue Solfèrlno 
à Lille, a proclamé» a la suite de» au
ditions de piano du 13 mal * 

Elémentaire U™" D""1): 1—' ment.: 
Lucien Cartier. Claudette Delmotte 
Thérèae Kob. André» Lannoy. Janine 
Quinquempois (M - * Anorls. de Pren
ne») ; André Bonté. Camille Aubert, Co
lette Decrenne, Anne-Marie Leclercq 
(Externat de l'Enfant-Jésua. de Wat-
treiosi. — 2"*" ment.: Andrée Lepers 
(M'1' Carette, de Roubaix). Michel 
Bontie, Jeannme Holvoet. Jacqueline 
Mathon, Thérèae Portier (Externat de 
Wattrelos). - 3 » " ment.: ^ a ^ u e l m e | ~ 1 ^ ; ^ - M - ' ^ 1 ~ ~ 

parquet qui réglera cette affa: 
I.A CHUTE D'UN TROLLEY BLESSE 

TROIS PERSONNES. — Vendredi, Tara 
8 h., un tramway B, circulait ru» 
Plerre-Legrand se dirigeant ver» Lille.. 
Arrivé A U hauteur du 17», le trolley elles droit A la prune au loyer, eelul-
s , rompit, et l u n e d» se» extrémités «• é t »«t au nom d'une de» Jeune» 
cessa le pare-bris» avant du trsmwsy, filles T > 
blessant légèrement le conducteur — Non. car 11 rentre su foyer plus 
Georges Bulslne et le gardien de la d'un salaire 
paix Robert Duyck. | « u B ouvrier forgeron-soudeur cher 

Par contra, une flllette Thérèse Le- , B n artisan a-t-ll droit A la prime au 
breton, 13 ans demeurant 10, rue M.- loyer T » 
Sembat. A Hellemmee, fut atteinte _ N o n 
a*»ez eérieueement A la t*t» par des ^ „ _ — ^ • _ . . , . 
éclau d» verre. «11» fut ateataaexttael ' . . » Sxj_g»aaa«a«j>_gg| famille étant 
chea M U docteur Det;»««r qui posa J Ç S " " V * U 1 " 9 * " • " * « " • • ? m * r * 
quelques agrafée et la nt ramener au "if0**"'* a-t-ella droit A l'Indemnité 

L'agression ayant été commise w | M «m, ajine'avec M. Jean 
t dana un Heu obscurci, l'affaire s M . , P a u l «égnler. M. »t Mes» Gaa , 

tare Tiberghlea-Régnlcr sont liatmsug 
de TOU» annoncer le» Isa nasillas 4a 
leur petlt.nl» et fil» Jean avec •T"» 
Aline Plaa.uat. 

Maroq-en-Barosul, 35, r. de Barorui. 
Mons-en-Bansul, 71, r. J.-Jauré». 

Un. Roubairt.nn, inculpé, dan. une ! B o u b » 1 1 » • "^"^J* —**• * 
affaire d» manceuvres criatlaelles. — I — M. et M— Rmlts Mény sont h e u -
Une Jeune femme, orlginslre de» Plan. » u x d» voua annoncer le» flanoaUlee 
dre». inquiété» dan» une affaire de Je leur AU» Céetl» avec M. Drtaln 
manœuvres crlmineUes. révéla • qu'elle D , ' ™ o n J e -

été déférés au Tribunal spécial 
Douai. 

Les quatre sgreeseurs ont été con 
damnés à 7 ana d» travaux forcé». 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

dom.'clle de ses parents. d'élolrnement T 
— Oui. Celle-ci aéra payée, par quin-

aaln.. par les «orna de l'employeur. 
Elle Tarie auivant le salalr» touché 

, par le salarié avant son départ. Elle 
*•* i n'est psa accordée s'il s'agit du départ 

LE CAS DE M. F. SCHIPMAN, MAIRE: d'un jeune homme né an 1920. 1921 ou 
R C V O Q U E DE M A L O Lts-BAINS. —1922, en vertu d . la lot aur la travail 

avait été < soignée a par une Rouba: 
sienne. Mme Fernande Meurlase. 49 
ans. demeurant, 1, rue Latine. 

Mme MeurUe» soutint que son ac
cusatrice avait inventé une fable. Elle 
n'en fut pa» moine condamnée par 
les Juges lillois A 3 ana de prison et 
10000 frs d'amende 

Mlle Renée Dhondt. de Wleerne» 
poursuivie pour avoir Indiqué 
patl 
6 mois de prison. 

La cour a réduit la peina de Mme 
Meurlsae A 3 an» et 10000 fr». Mlle 
a confirmé oalls d» René» Dhondt 

Hector struTve. Mats 
Delahoutra eont heur suées 4a voua 
annoncer lea fiançailles de leur petit» 
fl* et fil» Urbain arec M"» Cécile 
Mény. 

Si.nt-Ouen-de-ThoUberTlala 
Le 2 mal 1943. 

— M. i. Deemarchelier, chevalier «a 
la Légion d'honneur et M»«. née 

1» 1 Dupret, M. L. Marma-ChrUtlaens, re-
l'adree»» ds la matrons, eut 

(avares. 

NORD 

«sgre. 

L M examens devront être 
terminés pour le 30 juin 

Paris. — L»» exsmens devant être 
terminée pour le 30 Juin, la date d'exa
men pour la licence acre avance». Le» 
épreuve» écrite» auront lieu la 29 mal 
au lieu du 17 juin. 

Deux décrète suppriment le» épreu
ve» orales aux examen» de lloenoe »t d> 
capacité en droit Elle» «ont remplacée» 
par dea épreuves écrites. 

DU MOBILIER POUR LES SINIS
TRES. — Dan» de précédents com
muniqués, M. le Préfet du Nord, pré
fet da la région de Lille, a fait con
naître que le service départemental 
dee réfugiés e t si ni» très à la Préfec
ture du Nord était en mesure de pro
curer dea article» de mobilier aux 
sinistrée par actes de guerre et aux 
réfugié» rapatriés. 

Une hauaae de 20 % aur les prix, 
particulièrement bas des articles de 
mobilier, étant actuellement A l'étude 
le préfet du Nord Invite le» sinistrés 

jst le» réfugiée rapatriés qui déelr»-
I raient obtenir c» mobilier A titre 
I onéraux. A adresser leur demande U 
| plu» rapidement possible A MM. lea 
maire» de leur commune, qui ont reçu 

'toute» Instruction» utile» en vue de 
la constitution des dossier». 

et Monique Delvlnquière (Externat). !;""— " ' r T . "'KhiSmiri é t ^ Q r é v ô o u é l ° b l l g * t C l " ' 
( l - division): | S s dlst.: Dînlse Le- d°u™ YoncVlontde^îsJre àl Matois . I ' «* B r l m e «'élolgnement est-. l le 

man. Paul , et Luolle Renard. Isshelle | B* ,*•• J r ^ conseiller municipal Le Accordée en ra. de départ pour les c*. 
Deaagre. — t -« dlat.: Marie-Ange De- . J o u r n a l officl»» » du » ma. qui enre- ' «ee rraneaiaas T a 

— »•»• dlst.: François- Bonteig^,,.^ c»tt* décision donne comme — N o n -
Wattrelo»), Frencine, considérant qu» : < M Schipman a a Le tarif de» salaires des ouvriers 

Carette). . . I gravement manqué aux devoirs de sa en confection « vêtements de travail a 
charge, en abandonnant son poste de- peut-Il s'appliquer aux ouvriers en 
pu J plusieurs mois, sana avertir l'au- j confection « vêtements hommes ? » 
ton-.é supérieure a ! _ oui . Ce tarif a été donné dans 

Dés le départ précipité du maire de notre courrier des lecteurs du 14 avril 
Malo lea-Baina. départ qui remonte au , oernier 
1" décembre 1942. une information fut. 
ouverte aur l'ordre de M. Moulin, pro 
cureur de la République et confiée 

Broux . 
Primaire (î"1» D") »"••• ment.: Alice 

Bauwen», Thérèse Marquant. Marcelle 
Voles» (M11- Carette, de Roubaix 1 ; 
Thérèae Ladeoua (Externat) — I " 
dist. en 1'" division: Jacqueline De
crenne (E'iteraat). 

Secondaire ( 1 " D"") * - • dut.: Ro-
aetta Dhalluln (Externat). — 3™' dlst.: 
Pierre Fourei (id.). 

/ .c temps n'est plus aux Fêtes, 

mais U en est une cependant qui doit 

demeurer : LA JOURNÉE DES MÈRES. 

LILLE 
Clôture des fêtes mariâtes 

à U cathédrale 
Norre-Dame-de-la-Treil le 

Demain dimsnche seront clôturée* 
les fêlss marlales qui *e dèTOulaien* 
dspuls le 2 mal à la cathédrale, à 
l'occasion ds la cotuècrstlon du genre 
humain A la Vierfe Marie. 

Rappelons les diverses cérémonies de 
cette journée : 

A 10 h . à l i cathédrale, grand'mt«>se 
pour l'unité de tous les chrétiens; allo
cution par le R.P. D* ReegU S. J.. an
cien misa.orna'.re; chanu re^cU:-
»l»ve* par la Chorale latins. It-M-int IA. rnntj 

Tout , la Journée d» »• » « ^ «J. . t s t .onn.ment oon .UUr .nt qu'Ole 
»tion maria.» A l»!renf»rmAit huit sac» d» viande pesant 

• La femme d'un prisonnier travail-
Ms 4_ mn M_.. ^v lant en usine doit-aile régler plus du 

M Vulller. juge d'instruction Un màn ! quart de son lover î » 
dat d'arrêt était ancé le 17 Janvier j — La femme d'un prisonnier a droit 
1943 sou» l'Inculpation d'abus de con-, A un» réduction des trois quart» de 
fiance, escroqueries, vola et complicité 1 son lover. Toutefois le propriétaire, e'1! 
Il n'a pu encore être exécuté peut prouver que son locataire par son 

On accuse notamment M Sci.ipman travail Jouit da ressources euXnssntea. 
d» «être approprié du matériel auto-1 peut obtenir du tribunal un loyer plus 
mobil» et de» matériaux et de le» avoir > élevé 
vendu» A aon profit. L'intéreaeé n'e»t 
pa» IA pour s'expliquer sur les 
qui lui sont reproché» ce qui, 
entendu, compl.quc l'enquête 

Nous tiendrons nos lecteur, au cou* 
Cette 

oeveur honorait* d» l'enregiatrement 
dea domain—, «ont heureux da 

faire part de» nançailUa de saura 
enfant» Colette et François. Te. U, r. 
Ange» La Madeleine. 43, 

— M et M-» Alesrt 
Dervllle eont heureux d'annoncer 
Bançailla. de leur fille Moalejoe avao 
M Edmond Lenembre 

77, ru* Nationale, Tourcoing. 
M. et Mme Edmond l «haaaera Psr -

cAlaa «ont heureux d'amnonoer lea 
fianoalUe» de leur fil» Edatend aveo 
M"* Monique Gheaqulèrn. 

30. ru* Pldéle.L»noucq, Tourcoing. 

MARIAGES 
— L» mardi lg mal 1943. A 10 h. 10, 

aéra célébré en l'égllae Saint-Martin, 
A Roubaix, M mariage de M"* Oaarieli* 
Yaneaeche avec M. Marcel Cadu. 

Da la part d* M. et Mas» Gabriel 
Vaaaaeeae, de M. «t M » Henri Cadu. 
- Cet avis tient lieu de faire-part. 

46. rue du Oènéral-Chanay, Roubaix. 
La Chapelle St-Laurent (Deux-Sèrr»») 

— L» mercredi 12 mal, en la eh». 
pelle dee Père» de Sainte-Marie d» 
Tourcoing, a été célébré dana 
l'Intimité i» mariage de M~« Bernard 

fille de M et Mme Paul 

dea résultat» de celle ci 
•flaire aura aon épilogue dans les mois 
qui vont suivre au tribunal correction
nel où M. Schipman. que l'on croît 
réfugié A l'étranger, aéra Jugé par dé
faut 

4ê0 KILOS DE VIANDE SAISIS DANS 
UNE AUTOMOBILE A ESTAiRtS — 
Les traflejueurs, deux LUIots, sont 
ecroues — Au lleudlt a Le Rober-

A Rstairaa. daa gendarme» vé 
IrŒ automobi-i 

Les employeurs sont-Ils tenu* cV 
b'in I délivrer dea certificat» de travail S 

1 leurs ouvriers beige*, même habitant 
la France T • 

— Non Le décret du 27 mar» 1943 
n . via» que le» Français ou reaaortls-
eanta français 

« Pour le certificat a* travail, la 
timit* d'Age doit-elle être envisage» 
au sa avril ou au I " janvier 1941 7 > 

— Il faut » en tenir aux terme» du 
décret du 27 mars 1943 et considérer 1» 
situation du travailleur au 30 avril 

UB travailleur iiailgsdM par 

Centrale dea oruTre», 39. rue de U Mon
naie. L'expoeltlon sera définitivement 
fermé» A 19 h. Exceptionnellement, 11 
sera perçu demain un droit d'entrée de 
2 fr» per personne. 

A 18 h., A la cahédraJa. cérémonie 
solennelle de clôture aoua la présidence 

un total da 400 kilos environ Le» nom 
me» de la maréchaussés ae dlaalmulê 
rent dana les parages et appréhendé 
rent quelque, minute» plu» tard i.» 
deux occupant» Adolphe Dubois. 37 
ana. 1. ru* Duhem A LUI* et Charles 
Vsrkoelen, 33 ans. rue de Waaemmes 

an i patron s-t-ll droit au congé payé ? » 
— SI le travailleur n'a pas été con

gédié pour faute lourde. U a droit au 
congé payé s'il a accompli la durée 
des service» continu» prévue par la loi. 

de S. Em. le cardinal Liénar't. Allocu-,A Lille. Lee traflqueurs qui s'atalen 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL 
DE LILLE 

— Singuliers locataires. — pour m 
chauffer Florlmond Lefévèr» 2. rue 
de Rivoli. A Tourcoing a démonté te 
coupe en morceaux deux porte» et un 
placard de aon habitation: 1S Jour» 
de prison pour vol. 

— Marcel Kenneman. 41 < d a t dea 
Champ» » » Bondue». a démoli, pour 
le même motif, une partie d'un bara
quement qui lui était loué. Il fera un 
mois de prison 

Audience du 14 mal 1943 . 
Présidence de M. Lapelr* 

Faux tickets et exportation Interdite. 
— Léopoldine Dupont. Simonne He-
chevln et Auguste Tricot, de Tournai, 
ont été surprise» au moment où elle» 
s'apprêtaient A franchir la frontière 
avec 11 kilo» de pain et de nombreux 
p»qu«t* da malxena et de bxtcult». 

L'enquête établit que ce» diverse» _ _ _ _ 
denrée, aralent été acqulee. avec de. « . .rghïën-Sci ibert . avec'if . Fermand 
faux ticket» de rationnement al bien cuveUer, fil» de M. et U n Xavier 
qu* les prévenue» ont A répondre de J CBTeHev-WouKen. 
deux délit» pour lesquels elle» «on- 4g, avenu» O-Dron, Tourcoing 
toute» troi» condamnée» A 3 mol» et A 344 Boulevard de la République, 
6 Jours d* prison avec confusion 1 La Madeleine. 944041 

La bien d autrui. — Marcel Vandvr.i 
meersch 15. rue de la Oarluyêre A \ 
Wattrelo». ainsi qu» deux Jeune» gens 
son- poursuivis pour svoir dérobé en- | 
semble une pièce d» tissu dana un . 1 

usine Six mois de prison arec aurai» mai 1*43. 
L» tribunal décide que la» deux jeun*» i en l'égllae d» 
gens ont agi avec discernement *t 11 11* mardi 11 mal 
lea condamne, l'un A troi» mol» de 11 heure», 
prison svec sursis, et l'autre A six mole 1 

Marrhaavaaass A boa compte. — Afau.l — On noua prie d'annoncer la mort 
rtoe LeOem. M. rue de Lorraine. àl»e M. Pterr* Saint, industriel, offic.er 
Roubaix. revendait au marché elan-iue la Légion d'honneur 
de»tln deux coupe» de tlaau qui P*»>-|î2?î.^*0,,utîîi'> ,*• V!f«U* 
venaient d'un roi. Poumulvi pour re * ~" 

réation de commerce et daten 
tion d* stock, il n* comparait paa de 

NÉCROLOGIE 
— Nous apprenons la décès d* Mme 

' Pajot-Btnauld, décédé* le 1" 
I Se* funéraUle» auront itet 

nond 
peu 

Madeleine-lesvLllie, 
non lundi 17, A 

•ASltd 

survenue 

— Le commandant Nicolas Tchola-
kov, nouvel attaché militaire ée Bul
garie, vient d'arriver A Vichy pour 
prendre poaaeaaalon da aon poète. 

Pari*. - D» la' part d» Mm» Pierre 
Saint, aon épouse : M. et M» - Chris
tian Saint, »e* «niant» ; Mas» Roadet-
Saint, aa aceur - Le» obeéquco auront 

. _ . . . . . à U h., 

frano» d Amende '£ *i^B~»7^55a>ïr»~' L* laneàamaln 
— Un bulletin médical ofadel an- mardi, un aecond aervlo» aara célébré 

nonce que 1* roi Michel de Roumanie A Flixeoourt (Somme), eulvl de l ' in . 

vant le tribunal, qui le condamne par !T™"V SL.TT"C. 7,,tZZ Tv-™^"" 
?Z™ Î-^'JLM - ! « - » • » '*^!^l•^USamt^n. lV»^• 

est atteint d* la rougeole. ihutnaUon dan» le caveau de famili*. 

ORDONNANCE DU 28 AVRIL 1943: 
relative à la protection de la paix intérieure 
e t de l 'autorité OGGUDante (ordonnance de protection) 

Bruxelles. 11 mal. — Le Verord- • proche, sera puni de mort ou de tra-.gal* dana le rcaaort du cxxoainandant]!£•",_,•nt""ci""mêm«rpërneî'aëi 
•taespahlatt publie l'ordon-aano. m<- vaux forcés at, dan» le» ca» d . moin militaire. . - ' ' UM SSsaatay « S »c!e» 

dr« gravité, d'un* peine d'emprtaon- 4, Quiconque tant*ra d'entrer en v f 0 %n« oontjre lea membres de la 
nement. r»latlon» av»e le» pruonnier» de guer ' "•»•""• > ~ - « - ̂  

Cette sanction n* s'appliquera paa rs ou civils qui ae trouvent «oua 1 

objet» d» premier» nécessité, incitera | 
au boycottage, établira ou propagera; 
dee liste* noire», causera A autrui, de I 
quelque manière que ce aoit, pour dea! 
ralaon» politiques >ui préjudice quel
conque ou l'en menacera, sera, pour 
autant que d'autre» prescriptions ne 
prévoient que de peine» plu» grava., I 
puni d'emprisonnement. Dana lea ca»i 
grave». Il pourra être prononcé une 
peine d* travaux forcés. 

I 12. — Acte* de noacnoe d* nature 
politique. — Quiconque oommettra de» 
acte» de violence contre de» personnes 
parce que celies-cl collaborent réel-] 
lement ou sont censée» collaborer avec: 
l'autorité occupant* ou parc* qu'elle*' 
favorisent une tells collaboration, aéra 
condamné à la peine d* mort. A un* 
peine d. travaux forcés ou d'emprl-

aerom 

violence contre le» membre» d . la fa- ) 
mr»(e des personne» mentionnées cl- ' CHAPITRE I 

" . , aux époux, parente. «nfanta.frèrea~*t,garda de l'armée allemande, d'auto>. . , , « « _ — . a ^ s - i , . . . - ^ •« m , 
• L — Application du droit pénal «aura. HUa ou d* ronctionnalra» allemand» • " • — Menées botchevlste» et corn, 

allemand - Le droit pénal allemand 1 5. - Manquement, aux devoir, de "t n«arnxnent d» communiqué, par ««niâtes. - 1) Quiconque favoriser»; 
aara appliqué chaque fo.s qu'un acte surveillance. — 1) Ls cxxmanandant parole» »gnes ou da toute autre [ a - 1 * » tandancea bo.chevute» ou commu-
porté devant un tribunal allemand 1 militaire ou un daa services délégué» con avec eux afin d* leur faire par-1 nartee. notamment tout groupement ou 
eera punissable selon 1» droit alla-, par lui A oet «Cet, pourra confier A venir quelque choa» ou d» recevoir constitution d* patrimoine A cet effet 
« a n d . d,-* civlla certaines missions ds sur . 1 quelque chose d'aux, eera puni de eera puni d'une peina de travaux forces 

• A. — Aggravation gènéralliae des velllance, La» ch»f» responsable» de» travaux forcé» ou d'emprisonnement ou d'emprisonnement ou. dan» le» ca» 
patnea. — Le» acte» coupab.es, de»t.ne» entreprise» industrielle» ou arueana- I t. — Paix du travail. Quloon- d une certaine gravité, de la peine de 
ou d* nature a comproxnattr* la ae- le», agricole* ou foreeuérea. aeront te- que portera préjudice aux Intérêt» del mort. Indépendamment d» ce» peine» 

nue d'ordonner dan» leur, entreprise» l'armé* allemande d'occupation en 11 pourra être prononcé une peine 
" d'amende d'un montant Illimité ou 1» 

conflacatlon du patrimoine. 
2) Le» mêmes peines seront appli

quée* A celui qui dissimulera ou fera 
disparaître dea objet» ou valeur» du 

unlste frappé 

ourrté du Relch ou dee autorité» 
1» paix dana le» terri- je» mesure* propre» A y empêcher le» cessant le travail sans résiliation ré-

tolrea occupa», pourront, dan» le» cas acte» d» sabote*;» et A garantir leur gullér» de son contrat ds travail ou 
particulièrement, grave», êtr» puni» de bon fonctionnement. d'erraplol, renverra de» employé» ou 
la peto* d . mort, même i l d'autre» 11» pourront également obliger les ouvrier», incitera d'autres personne» 
palpas, son» prévue» dan» d autre* lois membres dirigeant* de leur peraon A casse: le travail ou a renvoyer de» 

~~~ employé* ou ourrrler» tru troi «liera patrimoine du parti 
""|de conflacatlon 

ou ordonnancée poux la répreeslon de» nel A ordonner A Appliquer et A eu: 
ente acte». veiller l'exécution da telle* mesure*, d'un* façon quelconque la pal 

1 1 . — conflacat ion d'objets. — Lea | 31 Quiconque manquera volontaire- travail, aara puni de travaux force». 
Btjjae* qui son» deatuné» A la perpé-1 merrt aux devoir» qui lui eont lm- d'emprl«onnem«nt ou d'amende. 11 
«ration ou A la préparation d* faite posé* en application de l'aliéna 1 cl- pourra aussi être prononcé un* peine 
jjaaalTwss d* peine», qui «ont employée, deaau» ou A 1* mission de surveillan d'amende en même temps qu'une pel 
A cet uaag» ou qui eont découverte A)s* qui lui incotnb*. . n vertu dea da- ne pnvstiv» d* liberté. Dan» le» caa 
s .— ̂ . — ._.— ^- _ . _ - voira réaultant de a» charge, aéra pu-1 particulièrement graves, la peine de 

ni de mort ou dea travaux forcés. I mort pourra être prononcée 
g t. _ Falsification des timbres de 

da osa fait», de même 
ot>j*t» aur lesquels porteront l«elD | de mort ou de* «aveux forcés. 

farta suspeux. twurront^être confis- Dan, 1<B o , . d , moindre gravité 
que. même s'ils n'appsvrtiecUMmt paa 
A l'auteur de eea fait» ou A l'un de» 
oTjsraeAaaae ou même et la coradarrana-
taon d'une personne déterminé* n'est 
paa posslbl*. 

CHAPITRE II 
MAINTIEN DR L'ORDRE 

ET DR LA SRCURIT* 
DAME L'ETAT ET L'BCONOAUE 
• A — Détention d'arme» «t d» xaa-

s**s*a ai pesai Isa. — 1 Quiconque dé-
ajsxlia»» UllcAtsanaast de» objet» vata 
cngaatnss A f*u. arme* treavthasita» 
aa ai mis A pointe* j oomprU le» ar
me* de coasse, lea munitions. Je» 
sjsaaxeAaa A mata et le» explosifs ou 
d'autres objet* analogue», quiconque 
aarés êtr» «ntré »n p r m s s o p d* oaa 
objet*, ne lea ramattr» pa» unmédia-
earnent aug lOirnrnandantiureti. aux 
taasTariaaaaarlat» da paie* ou aux a*r-
vtoes d* la gendarmerie du pays ou 
aux parquet», aara puni de la peine 
de mort. Dana tas eea de moindre gra
vité une peine de travaux forcés ou 
d'emuta non nement pourra êtr* prenon 
aa*. 

3) R* eeront pa» visas par cette or-
«Vxaesano» sas objet* qui. d'après leur 
aatur* leur état ou leur d**tlna»ion. 
a* saxot paa destiné» ou n» sont paa 
apte* à tuer ou A blesear Isa homme» 

3) aeule* eeront autonaé»* A dé-
«aaaxr la* objet» tombent aoua rappii-
aatma de l'aliéna 1 ol-daasu» : 

a) la* psxannins muni*» d un par
as*, da port d'arme*, délivré par tan 
aarvlea al.tiia.nil 

• I la* l i a w i n «TUJ, ave» l'accord 

'Quiconque aura eonnalaaance 
« a t a t * par» on a* détient ean» y être 
saaaBavM* da* objet, d» IV 
MIMAI I A JT' 

'RM aa 

lorsque l'infraction aéra dû* a 
négligence, une peine d'emprisonne
ment pourra être prononcé*. 

I g. — Mesures de protection con
tre les actes de sabotage. — 1) Qui
conque commettra un acte punissa
ble arec l'Intention de perpétrer par 
1A un acte de aabotag* aéra puni de 
mort ou dea travaux forcé». 

3) Sera puni dee m*cn*s peines ce
lui qui aura eu connaissance d'un 
fait qui l'autorias A croire qu* de» 
entreprise» de «abotage ont été pro
jeté*» «t qui n'an informera paa 1m-
mèdiaAemant le eervloe mllltsur* alle
mand le plue rapproché. 

1 7 . — Aid* apportée aux prisonnier! 
ou membres d'armées et d'Etat* enne
mi». — 1) Quiconque caohera, héber
gera dea prisonnière de guerre évadée 
ou qui n* eeront pas porteurs d'un 
certificat de libération ou d'un titre 
de congé ou des membre» dea armée» 
stmemise qui a* trouvent *n guerre, 
avec l'Alaauiagn» ou o»lul qui leur 
portera une aide quelconque, aéra pu
ni d* mort. 

Dan* Isa caa de nvotndr* gravité. 11 
pourra êtr* prononcé un* pain* de 
travaux forcés ou d'»rnj>rl»ocineTn*nt 
Loraqu» l'auteur d* l'Infraction ae 
trouva être r épouse I* per* ou la 
mère, l enfant. 1* frère ou la aceur du 
priaoraniar de guerre, la peine pourra 

paa êtr. prononcée. 
_ Sera puni de* même» peine», qui 

conqu* aura oonnaleaanoa d'un fait 
qui peut lui fair* orotr* que le* m*m 
bras d'aimé»» «enéans** a* trourant 

état d».gu*rr* aveo rAllsmaaxvs 
séjournent, sot» *a unxTortn*. «oit en 
ervu, dana as tsasnn «ta "—" 
aaUrtair*. A moan» qu'il 
d'uns unité oorngaet» et n'en aura 
paa informé ImrDédlatement 1* servi 
c* militaire allemand ls plus rappro 
ohé 

31 Le* pt—criptlona de l'ai. 1 e* 
également appliquée» lor»q ' 

u n * rationnement et des bons d'approvi
sionnement. — 1) Quiconque Imitera 
contrefera ou falsifiera ds* timbres de 
rationnement ou des bons d'approvi-
lonmement de toutes espèce* sera pu
ll de mort et. dan* lea cas de moin
dre gravité, d** travaux forcée. 

21 Quiconque, volontairement, accep. 
ter a, emploiera ou mettra en circu
lation des timbre* de rationnement 
ou da* bons d'approvlsionnemeniue aéra 
puni da mort et. dan» 1 , _ cas de 
moindre gravité, de» travaux forcés. Tintraôtloa1 «et oommls* par né-

réprtmée par une 
81 
gllgence. aile 
peine d'ernrnlaoanernent et par une 
amenda ou par une de oea peine, seu
lement. 

3) La tentative comme l'acte con
sommé lui même, sera puni des mê
me* peine» 

4) Le» alinéas 1 et 3 ci-<<eaaua ne 
seront sppllqués qu'aux Infractions 
dont 000naîtront le» tribunaux alle
mand*. 

I 11. — Pratiqua de te chasse. — 1) 

— Littérature et tracts anti-
allemands. — 1) Quiconque possédera, 
transmettra A de* tiers ou propagera 
ds tout* autre façon des tract* prove 
nant de source ennemie, du matériel 
de propagande anti-allemand ou ayant 
pour but de saper l'ordre public 
puni d* travaux force» ou d'emprl-
aonnement. 

2 | Ne aéra pa» puni quiconque re
mettra aans désemparer A la komman-
dantur allemande la plus proche éven
tuellement psr l'Intermédiaire dea 
autorités communales de tels tracta 
ou semblable matériel de propagande 
déa qu'il aéra entré en poaaeeslon de» 
dit» objets. 

3) Quiconque fabriquera du maté
riel de propagande visé A l'alinéa 1 
el-dessus ou prêtera une aide quel
conque A la fabrication de celui-ci. 
sera puni de mort ou de travaux for. 
ces. Dsns les cas de moindre gravité, 
un* peine d'emprisonnement pourra 
être prononcée. 

4) Quiconque prêtera, vendra ou fe
ra parvenir d'une façon quelconque 
A un tiers des Imprimés, de» livrée, 
ou de» reproduction» anti-allemands, 
sera puni de travaux foroéa ou d'em
prisonnement et d'une amende ou 
d'une de ces peines seulement. Les 
prescriptions des ordonnances du 13 

Dan* 1* rassort du Cornrnendant ml-1août ÎMO'(bulletin de» ordonna 
Utalr*. n* pourront aller A la chasse — - • — — "••-•-. »«. t u . i . 
que lea membre* d* l'armé* alleman 
d*, auivant la* disposition* décrétés» 
par ls CormTsandajit militaire. D'au
tre* personne» n» pourront .'adonner 
A la rtiaaa* qu'an vertu d'un* autori
sation expiasse du Commandant mi
litaire. 

2) Quiconque s'adonnera A la chas 
s* sana y êtr* autorué. aara. pour au
tant qu» d'autre» dispositions légale» 
n* uséiulent paa de petnea plue arre-
va*. puni d'sangsrlaniiiiaiiaiii at d'a
mende ou d'un* de ee* peint* seul» 
ment. 

CHAPITRE III 
PROTRCTION 

DE LA PAIX INTRRIEURE 
• 11. — Piasarlptlsa général» — 
• conque, sciemment troubler* ou 
naeara la paix intérieure di 

du commandant militaire. 10* fasci
cule. n« 1) at du 11.10.40 (Journal de» 
publications du commandant 
rOberfeldkommandantur de Lille, 
fascicule, n* 1). relative» A la vant» et 
au prêt d* livra* et d'tmprtmèa antl 
allemands resteront applicable» 

I 15. — Journaux et périodiques 
écrit» ayant un contenu politique ou 
militaire. — lt Quiconque publiera, 
Imprimera ou éditera de» Journaux 
périodique* aana qu'il ait, pour a* 
faire. l'autorl»ation requise du com
mandant militaire, aara condamné 
d'emprisonnement a* d'une ame 
ou d'un* d* os» peines seulement 

2) Quiconque publiera. Imprimera 
ou éditant des livre» ou dee Imprimé» 
ayant, dans leur ensemble ou en par. 
t'e, un contenu politique ou militaire 

OU'svant d'avoir été autorisé expresse-
les ment par le commandant militaire 

conque aura pris l'inlt stlve de 

exécutées sera condamné d'emprison
nement et d'une amende ou d'uns de 
cas peines seulement. Seront, dans 
tous les ess considérés comm» ayant 
un contenu politique, le» îirre» trai
tant de question» raclquee. Juive» ou 
maçonniques. 

3) Conjointement aux peines pré
vues aux alinéas 1 et 2 la confisca
tion dea imprimé» devra êtr» pro
noncée. Celle de» machine» d'Imprl-
mer.e aln»l que ds» etocka d» l'entre, 
prise où le» Imprimé* auront été ti
ré, en tout ou en parti, pourra être 
prononcée 

I lg. — Groupement» et eragniaa. 
lions politiques. — 1) Quloonqu* fon
dera ou tentera d* fonder ean* auto
risation du Commandant militaire de 
nouvelles société», de nouvelle» orga
nisations ou nouveaux partie poli
tique» ou quloonqu» «'affiliera A eea 
organlamea slnsl nouvellement fondé*, 
sera puni d'emprisonnement et d'une 
amendé ou d'uns d* ces pelnea seu
lement 

Dans le» cas d'un* certaine gravité. 
une peine de travaux foroéa pourra 
êtr* prononcée. 

2) Quiconque déploiera un» activité 
1 profit d» société», organisation» ou 

partis politique* dissous ou auxquels 
toute activité aura été interdite, sers 
puni d'emprisonnement et. dans le» 
cas d'une certaine gravité, de travaux 
forcés. 

I 17. — Réunions et cortèges. — 
U Quloonqu* organisera aana avoir 
pour oe faire l'autorisation requis* du 
commandant de rOberfeldkomman
dantur ou de la FeldkommandAntur. 
dea réuntona ou cortège» en plein »lr 
ou y participer», eera puni d'emprl. 
sonnement et, dans le* cas d'une car. 
talne gravité, de travaux forcé». 

La mêm» dl»po»ltlon s'appliquera 
aux réunion» publique* organisée» par 
le» groupements politique* ou dan» 
lesquelles de* questions politiques se
ront traitées. 

2) Quiconque tiendra un* réunion 
publique de caractère non politique 
dans un endroit fermé et couvert. 
laquelle ne peuvent participer que 
oaux qui y ont été nominativement in. 
vite» par écrit, aans avoir au moins 
une semaine avant qu'ait lieu la réu
nion, averti la Krelakommandantur 
aéra puni d'emprisonnement et d'un, 
amenda ou d'un* d* osa peine* «eu 
lement. 

3) La di*poaition d* l'aliéna 2 ci-
deasus n* aéra paa applicable aux 
réunion» ayant un caractère purement 
religieux ou artistique 

I 11. — Uniforme* et Insigne*. — (1) 
Quiconque portera en public dee uni . 
formes ou Insigne* non autorises acra 
puni d'emprisonnement at d'une 
amende ou d'une de oea pelnea seule
ment. 

Lea objet» qui- auront été employé» 
pour commettre l'Infraction eeront 
confisqué» 

(3) Sera puni de* marnas pelnea qui
conque fabriquera, cédera ou mettra 
«n vent* de* uniforme* ou inatgn.s 
non autonaé»: asra puni de* même» 
peine» celui qui portera dea Inasjne* 
ou uniforme* aana an avoir 1* droit 
(comp pour la Belgique: Bulletin de» 
Ordonnancée du Commandant mili
taire, 32* fascicule, n* 3: pour le Nord 
da la* France: Journal de* publications 
du Commandant de rOberfeldkomman
dantur A Lille. ê> fascicule, n* 10. chif
fres 3 et * ) . 

| 1*. — Audition t a poètes étrangers. 
— d ) 

I ri. — Pillage. — 11 Quiconque 
se livrera au plllag* dana le* terri
toires évacué» ou dan* lss locaux ou 
immeuble» vidé* d* Kurs occupant* 
ou inhabité* et saisis par la Wehr-
tuscht, aéra puni d* mort. 

I M. — Protection de l'Uniterme. — 
1 ) Quiconque détiendra ou portera aans 
an avoir la droit dee unlformaa ou d*. 
insignes officiels ds l'armée alleman
de ou du parti n»tlonal-aoclala»t* alle-

•lon allemand» le* poste» dee territoire» 
occupé* par I** troupe» allemande» 

12j Las poète» récepteur» ayant servi 
A U réception d'émissions interdites se
ront confisqués. 

i 20. — Propagation de propos men
songers. — m Quiconque au sujet de 
situations ou fait» relatifs aux terr,-
tolrea occupé», formulera ou propagera 
de» propos dont la véracité n» pourra 
êtr* prouvé*, at qui pourraient nuire 
au prestige de l'autorité occupante ou \ mand. de eea organisation* ou 
du Relch allemand ou qui pourra.tnt *- - • • -*•*"-
occasionner des troubles dans lé* ter
ritoires occupés, aéra, même s'il n* 
constitue qu'une rumeur, puni d* tra
vaux forcés ou d'emprisonnement, et 
d'un» amende ou d'une de ces peine» 
seulement. 

2) Quiconque Inaérera dans des Jour-
naux ou périodiques de* publlcst.ons 
qui ont été Interdites par l'autorité 
occupante sera puni de travaux forcé» 
ou d'emprisonnement et d'un* amende 
ou d'une de ce* peine» seulement. 

3). Les poursuites pénale» ne se
ront intentée» que «ur requête du 
commandant militaire La d*mand» | Commandant m .n taire, aura fabriqué 

groupement* qui lui aont afflue*, aara 
puni da travaux forcé* ou d'emprison
nement et d'une amende ou d'un* d* 
oes peines seulement II an sera d* m l . 
m* des parties d un.form* loraque 
celles-ci portent les marquée dlaunctl-
ves de l'uniforme. Devront être oonsl. 
dérés comme Insigne* officiel* le* Insi
gnes qui leur ressemblent au point d. 
pouvoir être confondu* arec eux. 

31 Lee objet* aur leaqu*l» portera 
l'.nfraction eeront confisqués. 

I M. — Cachets de service i * l'ar
mée. — Quiconque, aans y Itr* fondé 
et aans y avoir été sutorisé par 

de* sceaux ou cachet* d* eervloe 
l'armé, allemand* aara, pour autant 
qu'une autre disposition pénal* n* pré. 
vol* paa un* peine plus grav*. puni d* 
travaux forcés ou d'emprxsonnemeni. 

I S*. — loin» médicaux ksraéJtgaés 
aux membres de l'armée allemand» et 

en poursuite» pourra être retirée. 
CHAPITRE IV 

PROTECTION DE L'ARMEE 
ALLEMANDE 

I 11. — Actes A* violence. — Qui- _ _ _ _ _ _ _ _ 
oonque commettra contr. 1 armé»; mm Z£,i£,~\axilialreaT— 11 _•"_»»! 
al,em»nde ou ae. memore» un • * » _ _ * _ _ . et autre, perwnne* exerçant 
de vlolenc. d* quelqu» espèce q u U u . J ^ qui n» «ont DM mum* 
_ _ " S * r ^ r t M ^ _ . < > d C , U P c " r c o ï . * < ^ ' c b _ n _ * S S _ _ _ S _ _ T _ T « S 
puni de mort. En cas de créons- .T o n t p _ , é t é «.jtoruè* 
u n e * , stténuantes st de conaéquen- ^ , ». g eJ> fa _ 
oes gravas d* l'acte coupable, une miasion et quiVJront entrepri* d* pro-S _ _ _ m * _ _ 5 i C f a - L - S T " " « S - dé . "conseil, ou d « _ l r _ t rnèot sonnement pourra êtr* prononcée. ^ux i u x m e m o r „ - a , r a r m * . aj„»man-

I 13. — OEsnaes. — »>uloonqu*l de ou de* «errie** auxiliaire», seront 
offensera c o n n u tel . l'armée al.e- puni» d'emprisonnement et dana les 

ca» d'un* certaine grav'êté. de travaux mande ou une armé» alitée, un aer, 
rloe ailemejnd ou un membre de 
l'armée allemande, aéra puni de tra 
Taux foroéa ou d'emprisonnement. 

33. — Manifestations antlalle 

forces 
21 L a ines 1 cl-d**au* n» •'applique

ra paa aux premier» ««cours A prodl-
__ guer «n cas durg .no . , loraque 1* me-

mandes. — Toute* manifestations decln ou la personne exerçant l'art de 
antlali«mandea. organisée» ou per- I guérir qui a prêté aon concours. *n 
•onnelle». d* quelque espèce qu'elles 1 formera immédiatement le chef 
eoint, ainsi qu* la participation ' " ~ " — " ' 1 Administration militaire. L* rapport 

devra contenir le* Indication* relati 
T** A l'identification d* la peraonn* se 
couru*, de» préclalons concernent 1< 
lieu où ont été prodigué» le* pramxers 
soins ainsi que la natur* du diag ____•» 

CHAPITRE V 
PRESCRIPTION! FINALES 

• SI. — Entra» aa vigueur. — 1. La 
présent* ordonnance entrera «a ri
gueur lors de aa publication. 

1. Seront abroge»» en mémt temps 
le» prescriptions attirantes : 

Il r ordonnança du 10 mal 1A40. re-
latrv* A la détention d arma» «n terri 

dee attroupement» dan» 1 
ront punie» d» travaux forcé» ou 
d'sriYprleonnement. A moins que 
d'autres prescription» iègauea n» pré
voient d* pelnea plu* aéverae. 

I 34. — Photographie*. — 1) Qul
oonqu* photographiera de* Installa
tion* militaire», des formations mili
taire* ou de* arme* at équipements 
mllitair** aara, pour autant qu» 
d'autre* disposition» pénale* n* pré
volent paa de peines plu* gravas, 
puni d'emprisonnement et d'une 
amende ou d'une de cas pelnea aeu-
lemnt Devront être considéré» com
me installations militaire» lea pont». 
la» installation* ferroviaire» et lea| toir* occupé (Bulletin de» or donna n oes 
crolEsmenu de routes importants. - - *--- -

2). Les appareil» at objet» employé» 
A la perpétration d» l'infraction ee
ront confisqua» 

3). R art et» ae Application la pree-
oraptsoa du I S dee ordonnance* re
lative, aux mesura* de polio» dan» 
oartain» tarritoira* déterminé» d» la 
Belgique et du Mord de la Frano» 
(Bulletin dee ordonnança», du com
mandant militaire, 33-* fascicule. N* 
1 . Journal des publication» du 

| Commandant d* rOtoerfeldkornrnan. 
dantur A LUI». 10-" faactouie. N* 3 

I 25. — Matériel «'émission radlapho-
aleja*. — Quiconque détiendra du 
matériel d'émlaslon radlophonlqu* *t 
notamment un appareil d'émlaslon ra
dlophonlqu* d'amateur, dat pièce» de. 

4a sav»_»x*xA' ia pana *a__au, aras* arstréa* crrxne saasat •se- aaa *J*B*V*WB 

.'oooaalon d'èoouter daa posta* d'émi*-
slon autre* qu* las posta» allemand», 
de même celui qui transmettra ou 
propagera de* nouvelle* étalée» par 
d'autres poste» d'émlaslon qu* le* pos
tes silemsnda sers puni ae travaux 
for-*« et dans les cas de moindre gra
vite, d'emprisonnement et d'un» 
smende ou d'une d* ces pe.Yie* aeule. 
ment. 

3) l'ordonnança du 10 mal 1B40 re
lative a l'introduction dea prasorip-
tlont pénale* *t droit pénal • Usas» s S 
dans les territoire* dea Paps-Baa at a* 
Belgique, occupé* par lea uoup*» aile. 
mande, (Bulletin d*a ordonnaneas du 
Commandant militaire, 1er faacioule. 
n« * ) : 

31 l'ordonnance du 6 Juin IMS ten
dant A empêcher le* actes de sabota
i s ennemi» (Bulletin de* ordonaanoss 
du Commandant militait*. 3a fa «icul* 
n" 14): 

41 l'ordonnanoa du 11 Juin lAét or
donnant la racola* du matériel If' 
si on radlophonlqu* (Bulletin I 
iMMinsniaxs du Commandant militaire. 
ta laa-liiiil». «» là); 

courant et de* arstann** d'êml*eton,| I) IvaAoanana» du 13 Juin 
aana y avoir été autorisé snii ses R a i l 
par un* autorité allemand*, aara puni 
d* mort ou da travaux forcé» a-

I M. — Precaaatien A* tombes ml- ce (Bulletin des _ 
litalret. — Qu.conque. méchamment, mandant militaire. 1* feaclcule. a* I ) : 
détériorera, aplanira, dégradera, aoutl-l g) l'ordonnance du 3 Juillet 1*40 cr
iera des tombes militaires ou enlèvera donnant la restriction du droJt de abo
ie» signes sépulcraux, sera puni da tographler (Bulletin des ardonnauxe*. 
mort, ou, dans les cas ds moindre gra. 1 du Commandant auutalre. la fasrAeuN. 
— —" '••«); 

T) les | 1 et 3 de l'ordonnance du 
2 juillet 1*40 réglementant la pratique 
de la rbsss» dans lss territoires oc
cupés de la Belgique et du Nord de 
la Franc* (Bulletin de* ordonnsnose 
du Commandant militaire, 5e fascicule, 
n« T); 

I) l'ordonnance d'J U Juillet 1*40 r*. 
lat.ve aux réunion* et eoeiétée (Bull*. 
Un d a ordonnances du Commandant 
militaire, 7* fascicule, n* 1); 

•) l'ordonnance du 26 Juillet 1140 
relative A la protection de» uniforme» 
et insignes (Bulletin de« ordonnance, 
du Commandant milita .T*. S* faaclctue, 
n* 3); 

10) l'avl» du 30 Juillet 1*40 ordon
nant la remis, du matériel d* propa
gande anti-allemand (Buiietln de* or
donnances du Commandant militaire. 
Se fascicule, n* 4); 

U) l'ordonnança du 30 août 1*40 re
lative A 1impression d'écrit» ayant un 
contenu politique ou milltalr* (Bulle
tin dé* ordonnance, du Commandant 
milltalr*, 12* fascicule, n* 4): 

12) L'ordonnanc» du 3 septembre 
1M0 relative A la protection contr» les 
acte* de sabotage (Bulletin dea ordon
nanças du Commandant militaire, 14* 
fascicule, a* 4); 

13) l'ordonnanc* du S août 1A41 met
tant a exécution l'ordonnance relative 
a la protection contr» le. actes de sa
botage (Bulletin de» ordonnance» du 
Commandant mJita.re, Sla fascicule, 
a» 3); 

14) 1 ordonnance du 21 août 1141 ré . 
primant la profanation dee tombes mi*> 
Utalrea (Bulletin de* ordonnances du 
Commandant militai», 33* fascicule, 
n» 3): 

15) l'ordonnanoa du 35 aoftt 1041 r*. 
Sauva A la protection contre le» menée* 
bolcheviste* (Bulletin de* ordonnance* 
du Commandant mil.teire, 53* fascicu
le, n- sg, 

lé) l'ordonnanoa du 30 eeptembre 
1S41 relatire A la sauvegarde da la paix 
intérieur» dan» las territoires occupe» 
(Bulletin de» ordonnance» du Com
mandant milltalr*. M* f**clcul«, a* 3); 

17) l'ordonnanoa du 3 octobre 1941 
réprimant 1 sngsgsnunt Aaae un* ar
mé» ennemis (Bulletin de» ordonnan
ces du Commandant militaire, 17* faa-
eicule, n* 4): 

II) ; ordonnance du i 
1B41 Interdisant l'audition dea 
d'émission étrangers (Bulletin de* or . 
don n a ma* du Commandant militaire. 
a v fasoioui». a* 1); 

1*1 l'ordonnanoa du 31 décembre 1*41 
ordonnant la remis» dee armas (Bulle
tin du 
mll.talr*, «S* faaclcul», n* 3); 

20) l'ordonnanc* *u 10 fêvrlsT 1M2 
interdisant la fsbricauon de *ceaux et 
d* cachet* de s*rvlc* d* l'armé* alle
mande (Bulletin de* ordonnance» du 
Commandant milltalr», SA» fasnsatiss. 
n* 1): 

21) l'ordonnanc* du IA ai ai s 1M3 ré
primant la falsification d* timbres d* 
rationnement et de boa* d'agiraroviston-
naeneat (Bulletin Aaa mRoiniaii'aa Aa 

milltalr». Téta 
a» 4): • 

El) l'ordonnance du t t Juin 1A43 r*-
iauve au wsiattaa d* la tr-raqeJUvxé a i 
d* l'ordre Aaa* laa terrtteéras occupé* 
(Bulletin de* ordonnance» du Com
mandant militaire, M* faaclcul., a» 1): 

33) l'ordonnanc* du 11 novembre ÎAU 
concernant las soin* médicaux A prodi
guer aux membre* auxlUaarea (Bulle
tin dés ordonnanc*» du Oornx 
mUltarr*. M* faacaVeul*, a* 1): 

14) la deasaam* ordoeman 
deoembr* lé** réprimant ht 
uon de* timbra* 
d** bon* d-pa» 01 kiloaaaaaaaa» 

aura, AU saëai. 
AU M «̂  

r*lati v* | la MOteallea de la paix « a 
travail (Bulletin «a» • Suant 
Oommanaant milltalr*. N * 
a* 1). 
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